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Accompagnement marché soumis au secret 
de la défense nationale (IGI 1300)

Vous allez répondre à un marché soumis au secret de la défense nationale (IGI 1300).
Notre cabinet vous propose un accompagnement complet

Ces accompagnements et formations s’effectuent dans le plus strict respect de l’instruction générale interministérielle 1300 
sur la protection du secret de la défense nationale (arrêté du 9 août 2021).

Ils ne se substituent pas aux échanges avec les services du Haut fonctionnaire de défense et de sécurité (HFDS) et les 
services spécialisés du ministère de l’Intérieur ou du ministère des Armées.

Vous allez répondre en tant que sous-traitant à un marché soumis au secret de la défense 
nationale (IGI 1300). Notre cabinet vous propose un accompagnement dédié :

-	 Etude du dossier et de ses implications - notamment contractuelles, financières, humaines et pénales 
- et préconisations.

-	 Information des parties prenantes de l’entreprise, notamment du dirigeant.

-	 Formation de l’officier de sécurité (OS).

Comprendre le sujet dans sa globalité
-	 Etude du dossier et de ses implications - notamment contractuelles, financières, humaines et pénales - et 

préconisations.
-	 Information du dirigeant et des autres parties prenantes sur la protection des données sensibles et la 

protection du secret de la défense nationale.

Préparation du dispositif
-	 Mise en place d’une structure dédiée au sein de l’entreprise.
-	 Travaux amonts.
-	 Diffusion d’une culture de protection des informations sensibles et du secret de la défense nationale.
-	 Mise à disposition d’éléments devant être intégrés dans l’offre initiale.

Durant la phase de négociation
-	 Préparation des soutenances.
-	 Mise à disposition d’éléments devant être intégrés dans l’offre intermédiaire puis dans l’offre finale.

Une fois le marché notifié
-	 Formation de l’officier de sécurité (OS) et de ses éventuels adjoints.
-	 Formation des collaborateurs (ingénieurs, techniciens, consultants…) devant avoir accès à des 

informations et supports classifiés (ISC).
-	 Accompagnement dans le cadre de la mise en place du dispositif complet.
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